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R É P U B L I Q U E   F R A N Ç A I S E 

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE COMMERCIALE,
FINANCIÈRE ET ÉCONOMIQUE, a rendu l'arrêt suivant :

Statuant sur le pourvoi formé par :

1o/ la société Saint-Spire Urbain, société civile immobilière, dont
le siège est 8 avenue de Verdun, 06220 Vallauris Golf Juan, 

2o/ M. Pierre-Louis Ezavin, domicilié 1 rue Alexandre Mari,
06000 Nice, agissant en qualité d’administrateur judiciaire de la
SCI Saint-Spire Urbain, 

3o/ la société Gauthier-Sohm, société d'exercice libéral à
responsabilité limitée, dont le siège est Les Espaces de Sophia, 80 route
des Lucioles, immeuble Delta, 06560 Sophia Antipolis - Valbonne, agissant
en qualité de mandataire judiciaire à la procédure de sauvegarde de la
SCI Saint-Spire Urbain, 
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contre l'arrêt rendu le 6 février 2014 par la cour d'appel d'Aix-en-Provence
(8e chambre A), dans le litige les opposant à la Société générale,
société anonyme, dont le siège est 29 boulevard Haussmann, 75009 Paris,

défenderesse à la cassation ; 

Les demandeurs invoquent, à l'appui de leur pourvoi,
le moyen unique de cassation annexé au présent arrêt ; 

Vu la communication faite au procureur général ; 

LA COUR, en l'audience publique du 24 mars 2015, où étaient
présents : Mme Mouillard, président, M. Zanoto, conseiller rapporteur,
M. Rémery, conseiller doyen, M. Graveline, greffier de chambre ; 

Sur le rapport de M. Zanoto, conseiller, les observations de la
SCP Rousseau et Tapie, avocat de la SCI Saint-Spire Urbain, de M. Ezavin,
ès qualités, et de la société Gauthier-Sohm, ès qualités, de la
SCP Célice, Blancpain, Soltner et Texidor, avocat de la Société générale,
l'avis de Mme Bonhomme, avocat général, et après en avoir délibéré
conformément à la loi ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2014),
qu'après l’ouverture d’une procédure de sauvegarde à l’égard de la
SCI Saint-Spire Urbain (la société), le 6 janvier 2011, la Société générale
(la banque) a déclaré une créance privilégiée représentant la somme totale,
incluant le capital et les intérêts conventionnels, des mensualités restant à
courir sur un prêt ainsi que, pour mémoire, des intérêts de retard ; que cette
déclaration a été contestée ; 

Attendu que le mandataire judiciaire, l'administrateur judiciaire
et la société font grief à l’arrêt d’admettre la créance de la banque au passif
de la société conformément à la déclaration alors, selon le moyen : 

1o/ que le juge-commissaire doit, concernant les intérêts
continuant à courir après le jugement d’ouverture d’une créance à échoir, se
limiter à indiquer les modalités de calcul retenues, sans en fixer le montant ;
qu’en admettant une créance pour un montant total de 440 342,09 euros
incluant capital et intérêts conventionnels restant à courir jusqu’au
8 novembre 2021, la cour d’appel a violé les articles L. 622-25 et R. 622-23
du code de commerce ; 

2o/ que le seul fait d’indiquer, dans la déclaration de créance,
le taux des intérêts est insuffisant par rapport aux exigences légales de
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détermination du mode de calcul des intérêts ; qu’en ayant déclaré régulière
une déclaration de créance qui ne mentionnait que le taux conventionnel fixe
de 5,70 % l’an, la cour d’appel a violé l’article R. 622-23 du code de
commerce ; 

3o/ que la déclaration de créances qui mentionne seulement le
montant des échéances, sans distinguer entre le capital et les intérêts, est
irrégulière ; qu’en déclarant régulière une déclaration qui mentionnait
uniquement un total de 440 342,09 euros, sans distinguer entre le capital et
les intérêts, la cour d’appel a violé les articles L. 622-25 et R. 622-23 du code
de commerce ; 

Mais attendu, d’une part, que l'article R. 622-23 du code de
commerce n'exige l'indication des modalités de calcul des intérêts dont le
cours n'est pas arrêté que dans le cas où leur montant ne peut être calculé
au jour de la déclaration de la créance ; que la déclaration incluant le
montant, déjà calculé, des intérêts à échoir, elle n’avait pas, ni l’ordonnance
d’admission du juge-commissaire, à en prévoir les modalités de calcul ; 

Et attendu, d’autre part, qu’aucun texte n’oblige le créancier à
distinguer, dans la déclaration de créance, le montant des intérêts à échoir
du montant du capital à échoir ; 

D’où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne M. Ezavin, en sa qualité d’administrateur judiciaire
de la société Saint-Spire Urbain, et la société Gauthier-Sohm, en sa qualité
de mandataire judiciaire de la même société, aux dépens ; 

Vu l’article 700 du code de procédure civile, rejette les
demandes ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre
commerciale, financière et économique, et prononcé par le président en son
audience publique du cinq mai deux mille quinze. 



4074

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

Moyen produit par la SCP Rousseau et Tapie, avocat aux Conseils pour
la société Saint-Spire Urbain, M. Ezavin et la société Gauthier-Sohm,
ès qualités, 

Il est reproché à l’arrêt attaqué d’avoir admis la créance de la
Société Générale au passif de la société Saint-Spire Urbain à hauteur de
440 342,09 Euros à titre hypothécaire et privilégié, outre, pour mémoire, les
intérêts de retard au taux conventionnel de 5,70 % majorés de trois points,
soit 8,70 % à capitaliser annuellement et une indemnité en cas d’exigibilité
anticipée égale à 7 % des sommes rendues exigibles ; 

Aux motifs qu’il n’était pas contesté que toutes les échéances du prêt
exigibles à la date du jugement d’ouverture de la procédure, précisément
jusqu’au 8 décembre 2010, avaient été réglées par la société débitrice ; que
le jugement de sauvegarde n’avait pas pour effet de rendre la créance
exigible par anticipation au titre du capital restant dû ; que la
Société Générale était donc fondée à déclarer sa créance à échoir, à titre
hypothécaire, constituée des 131 échéances contractuelles restant à courir
au 6 janvier 2011, du 8 janvier 2011 au 8 novembre 2021, de 3361,39 euros
chacune, au taux conventionnel fixe de 5,70 % jusqu’au terme du contrat qui
se poursuivait, à hauteur de 440 342,09 euros et pour mémoire et à titre
conservatoire, les intérêts de retard au taux conventionnel majoré de
trois points, soit 8,70 % sur les échéances impayées pendant la période
d’observation et l’indemnité d’exigibilité égale à 7% des sommes rendues
exigibles pour le cas où la Société Générale serait amenée à devoir se
prévaloir de l’exigibilité anticipée du prêt, en application du crédit de
trésorerie de 350 000 euros consenti aux termes d’un acte authentique du
9 octobre 2009 ; 

Alors 1o) que le juge-commissaire doit, concernant les intérêts continuant à
courir après le jugement d’ouverture d’une créance à échoir, se limiter à
indiquer les modalités de calcul retenues, sans en fixer le montant ; qu’en
admettant une créance pour un montant total de 440 342,09 euros incluant
capital et intérêts conventionnels restant à courir jusqu’au 8 novembre 2021,
la cour d’appel a violé les articles L. 622-25 et R. 622-23 du code de
commerce ; 

Alors 2o) que le seul fait d’indiquer, dans la déclaration de créance, le taux
des intérêts est insuffisant par rapport aux exigences légales de
détermination du mode de calcul des intérêts ; qu’en ayant déclaré régulière
une déclaration de créance qui ne mentionnait que le taux conventionnel fixe
de 5,70 % l’an, la cour d’appel a violé l’article R. 622-23 du code de
commerce ; 
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Alors 3o) que la déclaration de créances qui mentionne seulement le montant
des échéances, sans distinguer entre le capital et les intérêts, est irrégulière ;
qu’en déclarant régulière une déclaration qui mentionnait uniquement un total
de 440 342,09 euros, sans distinguer entre le capital et les intérêts, la cour
d’appel a violé les articles L. 622-25 et R. 622-23 du code de commerce. 


